[bookmark: _GoBack]Projet de loi approuvant la participation du Grand-Duché de Luxembourg à la vingtième reconstitution des ressources de l’Association internationale de développement (AID)

L’objet du projet de loi consiste dans l’actualisation des engagements du Grand-Duché du Luxembourg auprès de l’Association internationale de développement (AID) et ce à concurrence de 61 210 000 euros

L’AID est l’institution de la Banque mondiale qui aide les 74 pays les plus pauvres du monde. 

L’AID a toujours été principalement financée par les contributions des États membres. Les donateurs se réunissent tous les trois ans pour reconstituer les ressources de l’AID et examiner son cadre d’action. 

Les négociations pour la vingtième reconstitution des ressources de l’AID (d’AID-20) se sont conclues en mars 2022 par une reconstitution record de 93 milliards de dollars américains pour le financement de projets sur la période de trois ans se terminant le 30 juin 2025. 

Le thème général d’AID-20 est « Reconstruire en mieux après la crise : vers un avenir vert, résilient et inclusif ». Le financement aidera ainsi les pays à faible revenu à reconstruire leur économie dans un contexte de crises en cascade : changement climatique, COVID-19, conflits, inflation, augmentation de la dette et insécurité alimentaire.

Le paquet de 93 milliards de dollars américains a été rendu possible grâce aux contributions des donateurs de 52 pays à revenu élevé et intermédiaire. Les pays contributeurs se sont engagés à apporter 23,5 milliards de dollars qui viennent s'ajouter aux financements supplémentaires levés sur les marchés de capitaux ainsi qu’aux remboursements sur les crédits antérieurs et aux contributions de la Banque mondiale elle-même.

Le Luxembourg, qui a pris part aux dix-neuf reconstitutions précédentes, a annoncé qu’il contribuera 61,21 millions d’euros à la vingtième reconstitution de l’AID, laquelle maintient sa part de 0,21% de l’enveloppe globale de l’AID. Depuis sa création, l’AID s’est vue octroyer une contribution cumulative du Luxembourg de l’ordre de 466 millions de dollars américains. 
La contribution du Luxembourg s’opère par l’émission d’un billet à ordre (« promissory note ») de 61 210 000 euros. 

L’amortissement de ce billet et l’impact budgétaire sont prévus d’après l’échéancier suivant :

	
Année
	
Montant en EUR
	Pourcentage d’encaissement (arrondi au centième près)

	2024
	15 185 000 €
	24,81 %

	2025
	10 740 000 €
	17,55 %

	2026
	9 945 000 €
	16,25 %

	2027
	8 660 000 €
	14,15 %

	2028
	7 130 000 €
	11,65 %

	2029
	5 260 000 €
	8,59 %

	2030
	3 215 000 €
	5,25 %

	2031
	1 075 000 €
	1,76 %

	
	61 210 000 €
	100,00%
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